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Convoqué le mardi 24 mars 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 30 mars 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Djamel BOUMAAZ, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jacques DOMERGUE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-
FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
 
Absents : 
Véronique PEREZ 
 

  

 

 Carte Été Jeunes 2015 
Attributions à titre gratuit  

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

La Ville de Montpellier souhaite faciliter l’accès des jeunes aux loisirs, à la culture et aux sports. A ce titre, il 
a été mis en place la Carte Eté Jeunes qui constitue un véritable passeport pour vivre pleinement la période 
estivale.  
Valable du 15 juin au 12 septembre, elle est destinée à tous les Montpelliérains de 12 à 29 ans et permet, pour 
un prix de 25€, d’avoir accès à une multitude d’activités, sportives, culturelles, ludiques et de découvrir ou 
redécouvrir la ville. 
 
Dans ce cadre, un volet spécifique du dispositif est mis en place et permet d’octroyer des gratuités pour 250 
jeunes. 
Cette proposition de « gratuités » fait l’objet d’une délibération annuelle en Conseil Municipal dont les 
critères d’attribution proposés sont les suivants : 
 

- Associations œuvrant auprès de la jeunesse montpelliéraine, en particulier des jeunes en situation de 
précarité. Sont privilégiées dans ce cadre les associations développant des activités, en lien avec un 
projet pédagogique durant les vacances d’été. 

- Le service des Maisons pour tous pour des jeunes qui fréquentent l’été un ALSH (Accueil de Loisirs 
sans Hébergement) Adolescent. 

- La caisse des écoles dans le cadre du Projet de Réussite Educative. 
- Les étudiants de Louisville reçus dans le cadre du programme d’échanges. 

 
Pour les associations, ces attributions à titre gratuit constituent une subvention en nature qui devra être 
valorisée tant sur les comptes de l’association, que dans le budget de la Ville. 
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Un tableau de suivi des gratuités accordées est établi par le service Jeunesse et chaque association concernée 
devra déposer une demande de mise à disposition de cartes à titre gracieux avec une liste indiquant les noms, 
prénoms et informations (âge, adresse…) des bénéficiaires auprès de la Ville de Montpellier. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 
 
- de valider l’attribution de 250 Cartes Eté Jeunes à titre gratuit pour l’année 2015, 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
  
  
Le Conseil Adopte. 

 
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
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